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Espèces publiées dans le Droit d'Auteur (année 1939) 

I. Oeuvres protégées 

OEUVRES ARTISTIQUES 
(y compris plans, dessins de mode, gravures, sculptures) 

Néant. 
OEUVRES DES ARTS APPLIQUéS 

^Belgique. La jouissance de l'exercice du droit d'auteur en 
Belgique est indépendante de la protection dans le 
pays d'origine de l'auteur (Bruxelles, Tribunal, 1939) 

Italie. L'œuvre d'art appliqué à l'industrie ne peut être 
considérée comme une œuvre de l'esprit au sens de 
la loi sur le droit d'auteur que si elle possède une 
individualité artistique propre, indépendante de la 
fonction utilitaire du produit industriel (Milan, Cour 
d'appel, 1937)  

X Pour décider si une œuvre possède le caractère d'une 
œuvre d'art pur, c'est-à-dire une individualité artis- 
tique propre, il est erroné de considérer la destina- 
lion de l'œuvre comme un critère déterminant (Cour 
de cassation, 1938)  

Pages 

t- 

Néant. 

Néant. 

OEUVRES D'ARCHITECTURE 

OEUVRES CHORéGRAPHIQUES 

OEUVRES CINéMATOGRAPHIQUES (Y COMPRIS FILM SONORE) 

y^ Allemagne. Les auteurs allemands de la partie musicale 
d'un film sont réputés avoir cédé à la Stag ma leurs 
droits d'exécution tant en ce qui concerne leurs œuvres 
existantes que leurs œuvres futures (Berlin, Kammer- 
gericht, 1937)   

«/ Finlande. Les membres de la Société pour la perception 
des droits d'exécution et de reproduction mécanique 
sont censés lui avoir cédé le droit d'exécution sur 
leurs œuvres musicales, publiées ou à paraître (Cour 
suprême, 1939)  

France. Le « producleur » du film est considéré comme au- 
y      teur de l'œuvre créée (Tribunal de commerce de la 

Seine, 1938)  

)(_ Grèce. Le but pour lequel a été créé un film sonore ne 
pouvant être réalisé que par la projection, la cession 
de la composition musicale en vue de la production 
d'un tel film implique nécessairement cession du droit 
de  reproduction   et  d'exécution publique (Procureur 
du Roi, 1938)  

>( Le droit de reproduire une composition musicale dans un 
film n'implique pas en soi autorisation d'exécuter la 
musique. Mais l'adaptation de celle-ci en marge du 
film sonore crée entre le compositeur et le proprié- 
taire du film un rapport de quasi-contrat en vertu 
duquel la projection du film ne saurait être subordon- 
née au consentement préalable du compositeur (Athènes, 
Cour d'appel, 1939)  

•<Italie. Est tenu à payer des dommages-intérêts le produc- 
teur d'un film qui, s'étant engagé par contrat à incor- 
porer une partition à un film sonore et à rétribuer 
l'auteur par le moyen de tantièmes, empêche ce der- 
nier de participer à la fabrication du film (Rome, Cour 
d'appel, 1937)  

V. aussi sous I  « Oeuvres dramatiques, musicales et dra- 
matico-musicales»  et sous II «Personnes protégées». 

78 

22 

56 

OEUVRES DRAMATIQUES, MUSICALES ET DRAMATICO-MUSICALES 

^Allemagne. Une mélodie — composition musicale présentant Pases 

une particularité suffisante dans la suite des sons — 
a été incorporée sans autorisation à un film qui serait 
inutilisable sans elle. Préjudice causé peut être excep- 
tionnellement compensé par simple versement d'une 
somme d'argent, le film étant l'œuvre de nombreux 
artistes et un bien culturel intéressant la communauté 
(Berlin, Kammergericht, 1938) 101 

V. aussi sous X  c Délits.   Représentations  et  exécutions 
illicites». 

JFrance. Est licite l'adaptation de paroles nouvelles et pu- 
blicitaires sur la musique d'une chanson lorsque l'ayant 
droit de cette musique a autorisé l'utilisation de celle-ci 
dans un film publicitaire (Tribunal de commerce de 
la Seine, 1939)       72 

V. aussi sous II «Personnes protégées», Autricbe. 

10 

95 

89^. 

42 

81 

42 

Néant. 

Néant. 

Néant. 

Néant. 

OEUVRES INéDITES (LETTRES MISSIVES, ETC.) 

OEUVRES LITTéRAIRES 

OEUVRES ORALES 

OEUVRES PHOTOGRAPHIQUES 

CARTES GéOGRAPHIQUES 

^Belgique. Est susceptible d'être protégée par la loi belge 
sur le droit d'auteur une carte géographique qui a 
pour base des documents d'État n'appartenant pas au 
domaine public et qui est une œuvre originale et nou- 
velle (Bruxelles, Cour d'appel, 1938)  21 

CATALOGUES, RECUEILS D'ADRESSES, LISTES DES PRIX, 
RECUEILS DE TEXTES OFFICIELS, ETC. 

France. Donne naissance à un droit d'auteur l'ouvrage dont 
les éléments, puisés dans un grand nombre d'œuvres 
de vulgarisation, ont été classés et ordonnés suivant 
une méthode originale témoignant d'un effort person- 
nel (Cour de cassation, 1938)       20 Oi 

TRADUCTIONS, ARRANGEMENTS, ADAPTATIONS AUX INSTRUMENTS 
MUSICO-MéCANIQUES, ETC. (NON COMPRIS LE FILM SONORE) 

France. Le droit de reproduire, sans réserve, une œuvre 
par l'imprimerie comprend le droit de reproduction 
phonographique, mais à condition que le procédé etn- 

y ployé ne dénature pas l'œuvre et ne porte pas, de ce 
fait, atteinte au droit moral du compositeur (Paris, Cour, 
1938)  19 <-fr 

TITRE DES œUVRES 
Néant. 

Néant. 

la. Oeuvres ou créations ne rentrant pas dans le 
domaine du droit d'auteur 

II. Personnes protégées 

AUTEURS, HéRITIERS (œUVRES POSTHUMES), PERSONNES JURIDIQUES, 
ETAT, COLLABORATEURS 

{Autriche. Dans une œuvre dramatico-musicale, le librettiste 
ne devient co-auteur que s'il participe directement à 



Vil 

la création  de  la musique, ou bien s'il apporte lui-   Pases 

même à la partition les changements qui lui paraissent 
opportuns.  Il ne suffit pas de donner des impulsions, 
de faire des remarques critiques (Cour suprême, 1937)      11 

X Belgique. Au sens de l'article 14 de la loi du 16 avril 1934, 
le producteur d'un film sonore doit être considéré 
comme auteur de l'œuvre et titulaire des droits y affé- 
rents, s'il assume seul les frais et risques de l'entre- 
prise (le compositeur ne peut alors être considéré 
comme co-auteur, mais seulement comme collaborateur 
rétribué) (Bruxelles, Tribunal, 1939)       93 

v/ France. Les droits patrimoniaux nés de la création intellec- 
tuelle d'un film (en l'espèce «Mascarade») peuvent êlre 

/ conférés aux dirigeants d'une société (donc à une per- 
sonne morale», signataire de l'ouvrage. Le producleur 
d'un film ayant incontestablement le droit d'édilion, il 
doit avoir nécessairement le droit de représentation 
avec tous les avantages qu'il comporte (Paris, Cour 
d'appel, 1939) 78, 89(j 

>( Les artistes cinématographiques ont un droit sur leur 
création personnelle, c'est-à-dire sur l'interprétation 
qu'ils donnent aux rôles qui leur sont confiés (Tribu- 
nal civil de la Seine, 1937) 129 

Celui  qui  dirige  la  confection d'un  film ne possède  la 
j     qualité d'auteur que s'il a agi pour son propre compte; 

le droit d'auteur sur le film ainsi fabriqué appartient 
au   producteur   (Tribunal de  commerce de la  Seine, 
1938) 89<i 

X Les artistes dramatiques ou cinématographiques possè- 
y dent un droit sur l'interprétation qu'ils donnent aux 

rôles qui leur sont confiés, dans la mesure où leur 
œuvre présente un caractère personnel et original et 
constitue de la sorte une création (Tribunal civil de 
la Seine, 1937) 129 

•y Italie. Le contrat liant le producteur du film sonore et le 
compositeur crée une indivision par rapport à une 
œuvre de l'esprit, lorsque ce dernier doit être rétribué 
par le moyen de tantièmes (Rome, Cour d'appel, 1937) 

III. Les différentes prérogatives de l'auteur 

a) Droits pécuniaires 

DROIT D'ADAPTATION 

France. Sauf convention contraire, le droit de reproduction 
par l'imprimerie comporte droit d'adaptation par un 
procédé mécanique (Paris, Cour, 1938)  

DROIT DE RADIODIFFUSION 

y^ France. Toute audition radiophonique reçue par des usagers 
publics (restaurateurs, etc.) est soumise à l'autorisation 

s"      préalable de l'auteur de l'œuvre exécutée ou de ses 
ayants droit (Tribunal de Sarreguemines, 1938) .    .    . 

X Est illicite 1'enregislremeDt et la radiodiffusion, sans au- 
torisation, d'un fragment de mélodie à titre d'indicatif 
d'une station émettrice (Conseil d'État, 1939;     .    .    . 

Est illicite la radiodiffusion non autorisée, par une sta- 
tion émetlrice (réseau d'État), de l'enregistrement d'une 

y    œuvre musicale réalisée à l'occasion d'une radiodiffu- 
sion de cette œuvre (Conseil d'État, 1939)    .... 

DROIT DE REPRéSENTATION, D'EXéCUTION, DE RéCITATION 

Y   Allemagne.   Les   fabricants   de   filins   sonores   ne   peuvent 
acquérir le droit d'exéculer la partie musicale. Ce droit 

^France. En matière de film cinématographique, le droit d'édi- 
tion et le droit de représentation sont inséparables 
(Paris, Cour d'appel, 1939) 78, 89i 

X L'auteur d'une œuvre musicale qui n'a cédé que son droit 
y d'édition on de reproduction possède encore le droit 

d'exécution. En conséquence, et pour le cas où ils ne 
prouveraient pas qu'ils ont acquis les droits d'exécution 
musicale, les producteurs de films ne sont investis que 
du seul droit d'édilion; les exploitants de cinéma doi- 
vent alors requérir l'autorisation d'exécuter le film (Aix, 
Cour d'appel, 1939)       80 

•AToute exécution publique d'une œuvre radiodiffusée et 
donnée à titre gratuit ou contre payement d'une en- 

/ trée est subordonnée à l'autorisation préalable, par écrit, 
de l'auteur ou de ses ayants droit (Rennes, Cour d'ap- 
pel, 1939) 104 

42 

191'! 

116 

117 

appartient à la Stagma à qui le compositeur est tenu   Pases 

de le céder et qui seule peut autoriser l'exécution de 
la bande sonore (Berlin, Kammergericht, 1937) ...      10 

KFinlande. L'appartenance à la Société pour la perception 
des droits d'exécution et de reproduction mécanique 
comporte cession du droit d'exécution afférant à des 
œuvres musicales publiées ou à des compositions à 
paraître dans l'avenir. Le fabricant d'un film sonore 
qui utilise sans autorisation ces œuvres est donc tenu 
au payement d'une indemnité raisonnable (Cour su- 
prême, 1939)       95 

*• Grèce. La cession d'une composition musicale en vue de la 
production d'un film sonore implique nécessairement 
cession du droit de reproduction et d'exécution pu- 
blique (Procureur du Roi, 1938) 42 

DROIT DE REPRODUCTION PAR L'IMPRIMERIE 

France. Sauf convention contraire, le droit de reproduire 
par l'imprimerie comporte, pour l'éditeur, le droit d'a- 
daptation par un procédé mécanique. Mais pour tran- 
cher la question de savoir si le procédé employé porte 
atteinte au droit moral d'un compositeur parce qu'il 
dénature l'œuvre par une reproduction incomplète, il 
convient de recourir aux lumières d'experts (Paris, 
Cour, 1938)       19trT 

Néant. 

Néant. 

Néant. 

DROIT DE REPRODUCTION PAR LES INSTRUMENTS DE 
MUSIQUE MéCANIQUES 

DROIT DE SUITE 

DROIT DE TRADUCTION 

b) Droit moral 

DROIT à LA PATERNITé SUR L'œUVRE (USURPATION DE 
NOM ET DE SIGNE) 

\France.  Constitue  une atteinte au droit moral que confère 

/ à l'artiste cinématographique l'interprétalion du rôle 
qu'il a détenu le fait de confier à un autre artiste 
(doublure), lors de la sonorisation ultérieure du film 
d'abord muet, le rôle qui lui avait été réservé (Tribu- 
nal civil de la Seine, 1937) 129 

DROIT AU RESPECT 

France. A défaut de stipulations précises concernant le for- 
mat, le papier, etc. l'éditeur est tenu, sous peine de 

'   résiliation du contrat d'édition, de veiller à une bonne 
présentation de l'ouvrage (Angers, Cour, 1938) ...      19   i 



IX 

IV. Prérogatives reconnues à des personnes autres 
que l'auteur 

DOMAINE DE L'ÉTAT 

Pages 

Néant 

DOMAINE PUBLIC PAYANT AU PROFIT DES SOCIéTéS D'AUTEURS 

Néant. 

V. Restrictions légales du droit d'auteur 

ARTICLES DE JOURNAUX 
Néant. 

CITATIONS 

France.  Constitue un abus du droit de citation le fait de 
tirer parti des renseignements et documents  publiés 

/•    par un devancier sans indiquer la source et sans men- 
tionner le  nom de ce dernier (Paris, Tribunal de la 
Seine, 1938)       20(1 France. 

\Italie. Le dépôt effectué conformément à l'article 58 de la 
loi sur le droit d'auteur n'est pas attributif de droit: 
l'œuvre doit toujours avoir un caractère d'originalité 
et être le produit d'une activité intellectuelle si mo- 
deste soit-elle (Milan. Cour d'appel, 1937) 22 

X. Délits 

CONTREFAçONS (œUVRES LITTéRAIRES, ARTISTIQUES, ETC.) 

yJJelgique.  Il  n'y a délit pénal de contrefaçon en matière de 

CONCERTS OU REPRéSENTATIONS GRATUITS ou DE BIENFAISANCE 

\ Allemagne. Est considérée comme publique la manifestation 
d'une société à laquelle les familles des membres ont 
accès (Berlin, Landgericht, 1938) 103 

V. plus haut sous 

EMPRUNTS 

Citations ». 

LETTRES MISSIVES (CONSENTEMENT DU DESTINATAIRE) 

Néant. 
LICENCE OBLIGATOIRE 

Néant. 

PORTRAITS, BUSTES (CONSENTEMENT DE LA PERSONNE 
REPRéSENTéE) 

Néant. 

VI. Transmission du droit d'auteur 

CESSION 

X Allemagne. Le compositeur de la musique d'un film sonore, 
à l'opposé des autres collaborateurs, n'est pas en me- 
sure de céder, soit expressément, soit tacitement, ses 
propres droits d'exécution au producteur du film, 
parce qu'il en a déjà fait cession à la Stagma avant 
même qu'ils aient pris naissance (Berlin, Kammergericht, 
1937)  

Finlande. 
tion, 

V. sous  Illa 
de récitation 

« Droit de représentation, d'exécu- 

CONTRAT D'éDITION, D'EXPLOITATION, ETC. 

France. Est sans effet juridique la clause insérée dans un 
contrat de location de film stipulant que le locataire 
garderait les échéances non payées en qualité de man- 
dataire (Cassation criminelle, 1938)  

A le caractère d'un mandai le contrat par lequel un pro- 
ducteur de film concède à son cocontractant l'exclusi- 
vité dans un rayon déterminé (Seine, Tribunal correc- 
tionnel, 1938)   

Néant. 

Néant. 

Néant. 

DONATION, SUCCESSION 

VII. Droits de tierces personnes 

VIII. Durée du droit d'auteur 

IX. Du dépôt 

effectué conformément 

Pages 

droit d'auteur que lorsque le contrefacteur a agi non 
seulement avec connaissance, mais méchamment ou 
frauduleusement. En revanche, toute violation du droit 
peut donner ouverture à une action civile en répara- 
tion des dommages (Bruxelles, Cour d'appel, 1938) 

Ne constitue pas un plagiat le fait de résumer en 
un style personnel la vie d'une personne qui a déjà 
fait l'objet de différentes études et de divers travaux 
littéraires (Bordeaux. Tribunal, 1938)  

nJapon. Constitue un plagiat le fait d'utiliser sans autorisa- 
tion la musique d'autrui et en supprimant les noms 
des auteurs (Kobe, Tribunal cantonal, 1938) .... 

FAITS ASSIMILéS à LA CONTREFAçON (VENTE, EXPOSITION 
EN   VENTE) 

Néant. 

REPRéSENTATIONS ET EXéCUTIONS ILLICITES 

10 

9 1 

92Ö| 

XI. Droits des étrangers. Droit international 

\Pays-Bas. Ne peut être considérée comme constituant une 
publication indépendante au Canada le fait, par un 
libraire canadien, d'acheter 1000 exemplaires de l'édi- 
tion américaine d'une œuvre et de les mettre en vente 
dans son pays (La Haye, Cour d'appel, 1938)     .    .    . 

20 

20 

43 

xAllemagne. Est illicite l'exécution non autorisée de morceaux 
de musique protégés au cours d'une manifestation de 
société à laquelle les familles des membres ont accès, 
la manifestation étant alors considérée comme publique 
(Berlin, Landgericht, 1938) 103 

RESPONSABILITé DE TIERS (HôTELIERS, LOUEURS DE 
SALLES, ETC.) 

Néant. 
PROCéDURE, SAISIE 

•^Allemagne. Principes pour la fixation de dommages-intérêts 
en cas d'atteinte au droit d'auteur (Résumé) .... 101 

34 

XII. Questions diverses 

DROITS NOUVEAUX 

France. L'article 428 du Code pénal protège les œuvres 
littéraires et musicales contre tout procédé de repro- 
duction, contre ceux qui existaient au moment de la 
promulgation dudit article comme aussi contre ceux 
exécutés depuis. 

y. a) Cour d'appel de Rennes, 1939 104 
X b) Tribunal de Sarreguemines, 1938 116 

DROIT DE RéPONSE (LOI SUR LA PRESSE) 

France. Le droit de réponse est absolu et le ton de la 
riposte doit être jugé d'après la vivacité de l'attaque 
(Cour de cassation, 1938)       19 
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